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4.7. Internationalisation de la R-D

La recherche s’internationalise de façon croissante. La 
quête de compétences techniques nouvelles, d’une 
meilleure adaptation aux marchés locaux et de coûts de 
recherche-développement (R-D) moindres incite les 
entreprises à déplacer leurs activités de recherche à 
l’étranger. L’internationalisation de ces activités est un 
moteur important de compétitivité des pays et des entre-
prises innovantes.

La part des filiales étrangères dans la R-D industrielle varie 
considérablement, allant de 5 % au Japon à plus de 60 % en 
Irlande et en République slovaque. Cette part est égale-
ment importante en Belgique, au Portugal, en République 
tchèque et en Suède, où elle dépasse 40 %. Dans la plupart 
des pays, la part des filiales étrangères dans la dépense 
totale de R-D est supérieure à la part du chiffre d’affaires 
total qu’elles représentent, ce qui conduit à penser 
qu’aujourd’hui, la recherche est plus internationalisée que 
la production.

La part des filiales étrangères dans la R-D reflète égale-
ment l’ampleur de leurs activités de R-D par rapport à 
celles des entreprises du pays hôte. En 2006, dans beau-
coup de pays, ces filiales ont exécuté plus de travaux de 
R-D que les entreprises du pays hôte. En Belgique, au 
Portugal et en Suède, l’intensité de R-D (en pourcentage du 
chiffre d’affaires) des filiales étrangères a été nettement 
supérieure à celle de leurs propres entreprises. Au Japon, 
où l’intensité moyenne de R-D des entreprises japonaises 
est égale à 0.8 % du chiffre d’affaires, les filiales sous 
contrôle étranger affichent une intensité de R-D supé-
rieure à 2.7 %. Ce phénomène tient en grande partie au fait 
qu’au Japon, les filiales étrangères se concentrent princi-
palement dans le secteur de la construction automobile 
(alliance entre Renault et Nissan), secteur qui a considéra-
blement augmenté ses dépenses de R-D, contrairement 
aux entreprises sous contrôle japonais opérant dans 
d’autres secteurs d’activité.

Définition des filiales étrangères

Le terme « filiale étrangère » se limite aux filiales sous 
contrôle étranger. Par conséquent, l’origine géogra-
phique d’une filiale étrangère est définie comme 
étant le pays de résidence du contrôleur ultime. Un 
investisseur (société ou particulier) est considéré 
comme étant le contrôleur ultime s’il est à la tête d’un 
groupe de sociétés et contrôle directement ou indirec-
tement l’ensemble des entreprises du groupe sans 
faire lui-même l’objet d’un contrôle par quelque autre 
entreprise ou particulier que ce soit.

Le contrôle implique la capacité de nommer une 
majorité d’administrateurs habilités à diriger une 
entreprise, de guider ses activités et d’en détermi-
ner la stratégie. La plupart du temps, cette capacité 
peut être exercée par un investisseur unique déte-
nant plus de 50 % des actions donnant droit de vote.

Cependant, toutes les activités liées à la R-D ne 
figurent pas dans le bilan des entreprises. Il existe 
des transferts intra-entreprise (mobilité des cher-
cheurs à l’intérieur de leur entreprise, par exemple) 
sans contrepartie financière, qui font que certaines 
activités de R-D échappent aux statistiques de la 
dépense de R-D des filiales étrangères.

Source

OCDE, Base de données AFA, mai 2009.

Pour en savoir plus

OCDE (2005), Mesurer la mondialisation : Manuel de l’OCDE sur 
les indicateurs de la mondialisation économique, OCDE, Paris.

OCDE (2008), The Internationalisation of Business R&D: Evidence, 
Impacts and Implications, OCDE, Paris.

Notes des graphiques

Les données sont celles de 2005 pour l’Allemagne, la Belgique, 
l’Espagne, l’Irlande, le Portugal et la Suède. Les données de 
l’Allemagne, de l’Espagne, de la Hongrie, de l’Irlande, du 
Portugal et de la République slovaque ne concernent que le 
secteur manufacturier.

L’intensité de R-D se définit comme les dépenses de R-D en 
pourcentage du chiffre d’affaires.
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R-D et chiffre d’affaires des filiales sous contrôle étranger, 2006
En pourcentage du total
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Intensité de R-D des filiales étrangères et des entreprises contrôlées par les pays déclarants, 2006
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